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Objet: Quelle sera la teneur générale des propositions de la Commission concernant la 
responsabilité sociale des entreprises?

La crise a obligé à redéfinir le rôle que doivent tenir les entreprises dans nos sociétés, puisqu’elle a 
été, en grande partie, le fruit de nombreuses irresponsabilités de leur part: irresponsabilité dans la 
prise de risques, incitants pervers au niveau de la gouvernance d’entreprise et des politiques de 
rémunération, obligations multimillionnaires, effet de levier excessif, multiplication des produits 
opaques et des fonds non réglementés, etc. Les sociétés ont contribué de manière significative à 
conduire le système au bord du précipice. Dans ce contexte, la responsabilité sociale des entreprises 
(RSE) apparaît comme un des concepts clés dans le processus de réorganisation du système 
économique et social que nous construisons.

Lors de son intervention devant les Nations unies, le vice-président M. Antonio Tajani a réaffirmé son 
engagement selon lequel l’Union européenne devrait jouer un rôle central et de premier plan pour la 
promotion de la RSE à l’échelle mondiale. Il ressort de ses déclarations dans ce forum (bien que le 
plan d’action 2011 de la Commission n’ait pas encore été approuvé et qu’il n’existe aucune 
déclaration écrite à ce sujet) que la DG Entreprises et industrie envisage de présenter une nouvelle 
communication sur la RSE pour le premier ou le deuxième trimestre de 2011. Cela est-il certain? 
Dans l’affirmative, quand la Commission envisage-t-elle de diffuser la communication? Quel en sera 
le contenu?

Cette même intervention laisse penser que l’éventuelle communication pourrait se fonder sur trois 
piliers: 1) progresser en matière de coordination de la communication d’informations 
environnementales, sociales et sur la gouvernance au niveau européen; 2) rendre opérationnel le rôle 
du Représentant spécial pour la question des droits de l’homme et des sociétés transnationales et 
autres entreprises, M. John Ruggie, au sein de l’UE; 3) consolider un plus grand dialogue 
international concernant la RSE. Ces informations sont-elles exactes? La Commission pourrait-elle 
préciser quelle sera la teneur générale de ses propositions?


